
 

 

 

 

PARTENAIRES DE L’UMNG   

 
 

I. Coopération interuniversitaire 

 

1.1. Afrique  

 

Angola : 

 Université de Lueji A’Nkonde , accord signé le 14/12/2011 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Ecole Supérieure Pédagogique de Lunda Norte de l’Université de Lueji A’Nkonde, accord signé le 14/12/2011 ; 

validité 5ans renouvelable 

 

Bénin  

 Université D’Abomey-Calavi, accord signé le 20/02/2013, validité 5 ans renouvelable. 

 

Burkina Faso 

 Université de Ouagadougou, accord signé le 24/11/2012 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université de Ouagadougou II, accord signé le 27/01/2014 ; validité 5 ans renouvelable. 

 

Burundi 

 Université de Ngozi, accord signé le 24/05/2012 ; validité 5 ans renouvelable. 

 

Cameroun 

 Université de Douala, accord signé le 07/10/2011 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université de Yaoundé II-Soa, accord signé le 20/12/2012 ; validité 5 ans renouvelable 

 Université de Yaoundé I, accord signé le 30/04/2013 ; validité 5 ans renouvelable. 

 

Côte-d’Ivoire 

 Université Félix Houphouët-Boigny, accord signé le 18/07/2013, validité 5 ans renouvelable. 

 

Gabon 

 Université Omar Bongo, accord signé le 13/04/2011 ; validité 5 ans renouvelable.    

 Ecole Normale Supérieure de Libreville, accord signé le 02/04/2012, validité 3 ans renouvelable. 

 

Kenya 

 Université de Nairobi, accord signé en avril 2013 ; validité 5 ans renouvelable. 

 

Maroc 

 Université Hassan II Mohammedia-Casablanca, accord signé le 11/04/2014, validité 5 ans renouvelable.  

 

Namibie 

 Université de Namibie, accord signé le 15/04/2011 ; 5 ans renouvelable.  

 

République Démocratique du Congo (RDC) 

 Université de Kinshasa, accord signé le 24/05/2012 ; validité 5 ans renouvelable.   

 

République Centrafricaine (RCA) 

 Université de Bangui, accord signé le 25/05/2012 ; validité 5 ans renouvelable.  

 

Sénégal 

 Université Cheick Anta Diop, accord signé le 20/04/2013 ; validité 5 ans renouvelable.    

 Université Gaston Berger de Saint Louis du Sénégal, accord signé le 31/01/2014, 5 ans renouvelable.   

 

Tchad 

 Université de N’Djamena, accord signé le 12/04/2011 ; validité 5 ans renouvelable.   

 Université Adam Barka D’Abéché, accord signé le 19/09/2009 ; validité 5 ans renouvelable. 

 

Togo 

 Université de Lomé, accord signé le 28/05/2013 ; validité 5 ans renouvelable.  
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1.2. Amérique 

 

Brésil 

 Université Fédérale de BAHIA, accord signé le 12/09/2013 ; validité 6 ans.  

   

 

1.3. Asie 

 

Chine 

 Université de Jinan, accord signé le 15 /06/2012, Validité illimitée. 

 

Timor 

 Université nationale de Timor Lorasa’e, accord signé le 17/02/2012 ; validité 5 ans renouvelable. 

 

 

1.4. Europe 

 

France 

 Université de Provence Aix-Marseille I, accord signé le 01/04/2010 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université Blaise Pascal – Clermont-Ferrand II  et Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Clermont-Ferrand, 

accord signé en mars et juin 2009 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université Blaise Pascal Clermont –Ferrand II, accord signé le 29/04/2009, validité 5 ans renouvelable. 

 Université Paul Cézanne Aix-Marseille III, accord signé le 30/09/2010 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université de la Méditerranée Aix-Marseille II, accord signé le 28/09/2010 ; validité 5 ans renouvelable.  

 Institut National Polytechnique de Lorraine, accord signé le 13/12/2011 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université de Nantes, accord signé le 10/04/2009 ; validité 3 ans renouvelable. 

 Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, accord signé le 27/9/2011, validité 3 ans renouvelable.   

 Université de Lille 2, Faculté de Médecine de Lille, Centre hospitalier régional universitaire de Lille, 

accord signé le 18/10/2011 et renouvelé le 17/10/2013 ; validité 3 ans renouvelable. 

 Université Paul Sabatier-Toulouse III, accord signé le 20/11/2012 ; validité 5 ans renouvelable.  

 Université de Pau et des Pays de l’Adour, accord signé le 11/03/2013. 

 Université Paris Sud, accord signé le 27/03/2013 ; validité 5 ans renouvelable.   

 Université François-Rabelais de Tours, accord signé le 18/03/2013. 

 Université de Poitiers, accord signé le 21/10/2008 et renouvelé le 30/05/2014 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université Paris Descartes, accord signé le 25/01/05 2010 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université de Picardie Jules Verne, accord signé le 2 3/05/05, reconduit en 2010 ; validité 5 ans renouvelable. 

 

Allemagne 

 Julius-Maximillians-Universität Würzburg, accord signé le 04/04/2014. 

 

Suisse 
  

 Université de Fribourg, accord signé le 18/11/2011 ; validité 5 ans renouvelable. 

 

Belgique 

 Université de Liège, accord signé le 20/11/2012 ; validité 5 ans renouvelable. 

 Université de Porto, accord signé le 20/12/2012 ; validité 4 ans. 

 

 

II. Coopération avec les organismes de recherche  

 

 Centre National de la Recherche Scientifique et du Développement Technologique (CENAREST). 

 Pôle Régional de Recherche Appliquée au Développement des Systèmes Agricoles d’Afrique Centrale (PRASAC). 

 Institut de Recherche pour le Développement (IRD). 

 Centre de coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD). 

 Musée Royal de l’Afrique Centrale (MRAC), Tervuren. 

 

 

III. Partenariat avec le monde du travail  

 

 Challenge Futura Sarl-u. 

 La Congolaise de Banque.  

 Baker Hughes Congo, Sarl. 

 Société MTN Congo, S.A. 



 Congo-Télécom. 

 Total E&P Congo. 

 Halliburton SAS Congo. 

 Association pour les Sites Préhistoriques et Patrimoine Ecologique du Congo (ASPEC). 

 Congo Exploration. 

 Association pour les Sites Préhistoriques et Patrimoine Ecologique du Congo (ASPEC). 

 Forum des Jeunes Entreprises du Congo. 

  Fondation Congolaise pour la Recherche Médicale.  

 Association pour la Protection de l’Environnement du Golf de Guinée. 

 

 

IV. Partenariat institutionnel 

 

 Agence Universitaire de la Francophonie. 

 Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA). 

 UNESCO. 

 FAO. 

 Agence de planification et de coordination du NEPAD (APCN). 

 ACP-UE (ERAMUS-MUNDUS). 

 Agence de Régulation des Postes et communication électroniques. 

 Ministère français des Affaires étrangères. 

 

 

 


